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LISTES DES 36 COMMUNES 

DU TERRITOIRE DU PAYS DʹAIX

RAPPEL

Par ordre alphabétique :

1. AIX EN PROVENCE

2. BEAURECUEIL

3. BOUC BEL AIR

4. CABRIES

5. CHATEAUNEUF LE ROUGE

6. COUDOUX

7. EGUILLES

8. FUVEAU

9. GARDANNE

10. GREASQUE

11. JOUQUES

12. LA ROQUE D’ANTHERON

13. LAMBESC

14. LE PUY SAINTE REPARADE

15. LE THOLONET

16. LES PENNES MIRABEAU

17. MEYRARGUES

18. MEYREUIL

19. MIMET
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20. PERTUIS

21. PEYNIER

22. PEYROLLES EN PROVENCE

23. PUYLOUBIER

24. ROGNES

25. ROUSSET

26. SAINT ANTONIN SUR BAYON

27. SAINT CANNAT

28. SAINT ESTEVE JANSON

29. SAINT PAUL LEZ DURANCE

30. SIMIANE COLLONGUE

31. SAINT MARC JAUMEGARDE

32. TRETS

33. VAUVENARGUES

34. VENELLES

35. VENTABREN

36. VITROLLES
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RAPPEL DES 3 GROUPES DE PISCINES

Chaque catégorie regroupe des établissements offrant des prestations de niveau homogène :

GROUPE 1 :

Petites piscines d’été  (du type Val de l’Arc à Aix en Provence ou  Cabriès par exemple…)

Petites piscines couvertes (du type Liourat ou Hermes à Vitrolles, Canetons aux Pennes Mirabeau,  Plein Ciel à Aix en

Provence…)

Piscines vétustes ou à faibles prestations (du type Tournesol à Lambesc…).

GROUPE 2 : 

Piscines neuves d’été  (du type Trets ou A.JANY à Vitrolles)

Piscines  possédant deux bassins  (du type Yves Blanc à Aix en Provence, Jean‐Pierre MORE au Puy Ste Réparade,

Guy DRUT à Bouc Bel Air, Jas de Rhôdes aux Pennes,  René GUIBERT à Pertuis, Claude BOLLET à Aix en Provence)

GROUPE 3 :

Grands équipements neufs ou récents  (du type Virginie DEDIEU à Fuveau, Venelles (2016), Gardanne…).
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LE TARIF REDUIT

S’APPLIQUE AUX USAGERS SUIVANTS :

➢
➢ ENFANTS A PARTIR DE 3 ANS JUSQU’À 15 ANS ET A PARTIR DE 16

ANS SUR PRÉSENTATION D’UN JUSTIFICATIF ;

➢ ÉTUDIANTS (sur présentation d’un justificatif) ;

➢ CHÔMEURS (sur présentation d’un justificatif de moins de 3 mois) ;

➢ PERSONNES  AU RSA  (sur  présentation  d’un  justificatif  des  Allocations
Familiales) ; 

➢ ÉTUDIANTS (sur présentation d’un justificatif) ;

➢ RETRAITES (sur présentation d’un justificatif) ;

➢ FAMILLES (ce tarif s’applique en caisse à partir de 2 enfants accompagnés
du père et/ou de la mère) ;

➢ GROUPES  (ce  tarif  est  applicable  PAR  PERSONNE,  pour  tout  groupe
encadré d’un accompagnateur identifié pouvant- justifier de cette qualité, de
type associatif par exemple).
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MODALITÉS D’APPLICATIONS DES TARIFS

CATÉGORIES JUSTIFICATIFS A PRÉSENTER

T
A

R
IF

   
  R

E
D

U
IT

ENFANTS A PARTIR DE
3ANS JUSQU’À 15 ANS

ET A PARTIR DE 16 ANS
SUR PRÉSENTATION
D’UN JUSTIFICATIF

Carte de lycéen, carte d’apprentis justifiant le statut
ou tout autre justificatif officiel.

ÉTUDIANTS Carte d’étudiant

CHÔMEURS Attestation de chômage datant de moins de 3 mois.

PERSONNES AU RSA Attestation des Allocations Familiales.

RETRAITES Sur présentation de la carte de retraité délivrée par
le Territoire du Pays d’Aix.

Documents à fournir en
caisse pour obtenir 
la carte de retraité

 Copie d’un justificatif de la caisse de retraite (la
caissière  devra  inscrire  sur  la  copie  du  justificatif  à
l’attention  du Régisseur,  la  piscine  où  la  demande  a  été

effectuée) ;
 Ce document sera transmis dans les plus brefs

délais  au  Régisseur  qui  établira  la  carte  de
retraité avec une photo d’identité ;

 Cette carte de retraité dûment tamponnée sera
remise à la caisse où la demande a été effectuée
pour restitution au bénéficiaire.

GROUPES
Tout  groupe  encadré  par  un  accompagnateur
identifié pouvant justifier de cette qualité, de type
association par exemple.

SCOLAIRES
Les  classes  se  rendant  à  la  piscine  en  dehors  de
leurs  créneaux  conventionnés  c’est  à  dire  sur  les
séances publiques.

FAMILLES Ce tarif s’applique en caisse à partir de 2 enfants
accompagnés du père et/ou de la mère.
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LA GRATUITE EN CAISSE

S’APPLIQUE AUX USAGERS SUIVANTS :

➢ ENFANTS DE MOINS DE 3 ANS ;

➢ CENTRES AÉRÉS DE LA COMMUNAUTÉ ;

➢ POLICE NATIONALE du Territoire du Pays d'Aix (du lundi au vendredi
sur présentation d’une carte professionnelle nominative avec photo).

➢ GENDARMERIE NATIONALE du Territoire du Pays d'Aix (du lundi au
vendredi  sur  présentation  d’une  carte  professionnelle  nominative  avec
photo).

➢ PERSONNE HANDICAPÉE (sur présentation d’une carte nominative avec
photo) ET SON ACCOMPAGNANT ; ces gratuités sont prévues pour les
séances publiques et pour les activités encadrées.

AUTRES GRATUITES PRÉVUES

MAIS NE CONCERNANT PAS LA CAISSE :

Ces gratuités concernent les lignes d’eau attribuées sur des créneaux réservés
dans  le  cadre  de  conventions  et  qui  ne  nécessitent  pas  de  la  part  des
utilisateurs de passer en caisse.

➢ SCOLAIRES du Territoire du Pays d’Aix ;

➢ ASSOCIATIONS  DE  NATATION  à  titre  principal  et  d’activités
aquatiques à titre accessoire du Territoire du Pays d’Aix ;

➢ MANIFESTATIONS SPORTIVES AQUATIQUES ;

➢ POMPIERS du Territoire du Pays d’Aix ;

➢ GENDARMERIE du Territoire  du Pays  d’Aix  (Pour  le  cas  des  créneaux
conventionnés).
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CATÉGORIES JUSTIFICATIFS A PRÉSENTER

G
R

A
T

U
IT

E
  E

 N
  C

A
IS

S
E

MOINS DE 3 ANS A l’appréciation de l’agent de caisse

PERSONNES
HANDICAPÉES Présentation  d’un justificatif officiel.

POLICE NATIONALE du
Territoire du Pays d'Aix

du  lundi  au  vendredi,  uniquement
pendant  les  séances  publiques  et  sur
présentation  d’une  carte  professionnelle
nominative avec photo.

GENDARMERIE
NATIONALE du territoire

du Pays d'Aix

Les scolaires en groupe
dans le cadre des échanges

avec les villes jumelées

CENTRES AÉRÉS du
Territoire du Pays d'Aix
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LE TARIF COMITE D’ENTREPRISE

S’APPLIQUE AUX USAGERS SUIVANTS :

➢ COMITES  D’ENTREPRISE et  assimilés  (CCAS,  COS  par  exemple)  :
CARTE DE 10 ENTRÉES

Information  complémentaire : les  comités  d’entreprise  ne  peuvent
bénéficier de ce tarif préférentiel qu’à la condition que leur commande
soit au minimum de 10 cartes.

Cette commande devra obligatoirement s’effectuer par écrit, à l’attention
du Régisseur des Recettes des Piscines du territoire du Pays d'Aix.

CATÉGORIES JUSTIFICATIFS A PRÉSENTER

T
A

R
IF

   
C

O
M

IT
E

S
 D

’E
N

T
R

E
P

R
IS

E
S

Entrée  libre  à  la  piscine  sur  présentation  d’une
carte Comité d’Entreprise.

Commande à faire  par écrit  (courrier adressé  à Mme
MARCHAL, Régisseur de Recettes des Piscines du Territoire
du  Pays  d'Aix)  par  le  Comité  d’Entreprise  ou
organisme  équivalent  (COS,  CNAS,  Amicale…)
d’au moins 10 cartes.

COMITES D’ENTREPRISE

Rappel     :

Adresse du Régisseur :
Métropole Aix-Marseille-Provence
Territoire du Pays d'Aix
Direction des Sports, Service des Piscines
A l’attention de Mme MARCHAL
Régisseur des Recettes
CS 40868
13626 AIX EN PROVENCE CEDEX 1
Tel : 04. 42.93. 91. 35             
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PRÉSENTATION DES CARTES  POUR LE CONTRÔLE D’ACCÈS.

➢ Cartes non nominatives ;
➢ Valables sans limite de durée (sous réserve de continuité d’existence du support) ;

➢ Comportera  le  logo du Territoire  du Pays d'Aix (maquette  à  réaliser,  les  cartes

présentées ici sont encore celles de la version CPA) ;
➢ Ces cartes ne seront ni remplacées, ni remboursées en cas de perte ou vol.

CARTE  « TARIF GÉNÉRAL » (ABONNEMENT OU L’UNITÉ)

Fond bleu

CARTE « TARIF RÉDUIT » (ABONNEMENT OU L’UNITÉ) 

Fond vert
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CARTE D’ACTIVITÉ
Cette carte sera :

 Nominative, personnelle et incessible ;

 Valable pour l’année civile en cours ;

 Présentera le logo du Territoire du Pays d'Aix;

 Sera renouvelable en cours de validité en cas de perte ou de vol.

Fond jaune
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CARTE C.E.

Cette carte à destination essentiellement  des Comités d’entreprise :

 Ne sera pas nominative ;
 Sera valable sans limite de durée (sous réserve de continuité d’existence du support) ;

 Présentera le logo du Territoire du Pays d'Aix ;
 Ces cartes ne seront ni remplacées, ni remboursées en cas de perte ou vol.

CARTE 10 ENTRÉES « TARIF CE »
Fond gris foncé

*
CARTE ASSOCIATIONS SPORTIVES

 Nominative, personnelle et incessible ;
 Valable pour la saison sportive en cours ;

 Présentera le logo du Territoire du Pays d'Aix ;
Renouvelable.

Fond gris clair
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Cette carte est personnelle, nominative et incessible,

Pour toute information  concernant les piscines consultez le
Site internet du Pays d’Aix : www.agglo-paysdaix.fr

Ou le Serveur Vocal au 0810 00 80 60 (n°AZUR)

Cette carte est valable dans toutes les piscines du Pays d’Aix :
Aix en Provence, Bouc Bel Air, Lambesc, Fuveau, les Pennes Mirabeau, 
Pertuis, le Puy Sainte Réparade, Trets, Vitrolles,Gardanne…

   

CARTE DE «     RETRAITE     »

Cette carte sera :

 Nominative, personnelle et incessible ;

 Valable sans limite de durée ;

 Présentera le logo du Territoire du Pays d'Aix ;

 Sera numérotée ;

 Le carton sera vert.

                10,5 cm

       

                           PHOTO

                           CARTE DE RETRAITE

     Nom : ……………..         RECTO

         Prénom : ………….         7,5 cm

  Validité : …………….                           N°……………..

       Signature du                               Date d’émission
Vice Président Délégué aux Sports

       

     

     

                                                                                                                   VERSO
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ATTENTION
Cette carte ne sera pas renouvelée en cas de 
perte ou de vol pendant sa  durée de validité

     PISCINES
Du Pays d'Aix
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